
LA DIRECTION DES JURYS 

DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Webinaire 22 juin 2020



CONTEXTE

DE CRISE SANITAIRE

Plusieurs conseils nationaux de

sécurité se sont succédés

Mesures de restriction importantes

pour éviter la propagation du virus

Confinement du 12/03 au 04/05



CONTEXTE

DE CRISE SANITAIRE

Rassemblement familial autorisé jusqu'à 4

personnes à partir du 10/05

Réouverture progressive des écoles à

partir du 18 mai (maximum 10 élèves par

classe)

 

                    Incertitude persistante : 

Déconfinement progressif  

Nombre de candidats que l'on peut rassembler

dans une même salle en respectant les

mesures de distanciation physique.



IMPACT SUR LES ACTIVITÉS DES JURYS

Suspension des épreuves en cours du  

CESS : 1217 candidats concernés

CE2D : 237 candidats concernés



IMPACT SUR LES ACTIVITÉS DES JURYS

Conditions inédites de réorganisation du cycle  

Respect des mesures sanitaires

Incertitude quant à l'évolution de la situation

Absence d'épreuves externes pour le CE1D

Inscriptions via formulaire papier à proscrire (CE1D - Paramédical)

Séances d'information en présentiel interdites

Maintien de l'activité du service  quotidien 

de manière numérique



Dès le 13 mars nous avons : 

TRAVAIL DE RÉFLEXION

Nombreux scénarios de

reprise envisagés

COLLABORATION AVEC LE

CABINET DE LA MINISTRE

DE L'ÉDUCATION

DÉCISIONS DE

RÉORGANISATION DU

CYCLE



DÉCISIONS DE

RÉORGANISATION DU CYCLE

Mise en œuvre des mesures sanitaires

adéquates (= condition sine qua non à la

reprise du cycle) 

Prolongement du cycle en cours au-delà du

31 juillet

Poursuite de la session d'examens des

candidats inscrits dans les meilleures

conditions possibles

Mise en place d'un planning réalisable

Allégement de la session sans diminuer la

qualité des diplômes

Priorisation des titres en fonction des

impératifs pour la suite du parcours des

candidats



DÉCISIONS DE

RÉORGANISATION DU CYCLE

Rédaction des épreuves externes du

CE1D par des inspecteurs

Recherche de grandes salles d'examens

Recherche d'aides extérieures

Organisation de séances d'info à distance

Inscriptions par e-mail pour le CE1D et le

Paramédical

Promulgation des résultats du CESS et du

CE2D à plusieurs reprises en cours de

cycle



MESURES SANITAIRES

Respect de la distanciation sociale d’1,5 m tant dans le bâtiment

où aura lieu l’examen qu’à ses abords (marquage au sol quand

nécessaire)

Entrée du candidat seul dans le bâtiment. Les accompagnants

restent à l’extérieur

Port du masque obligatoire. Le candidat apporte son propre

masque

Prise de présence effectuée via un lecteur de carte d’identité

Mise à disposition de gel hydroalcoolique pour les mains à l’entrée

des salles d’examens

4m 2 prévu par candidat dans les salles d’examens

Désinfection des chaises et des bancs avant chaque examen

Aération des salles après les examens et pendant quand c’est

possible (fenêtres)

En situation d’examen oral, installation d’une protection plexiglass

entre le candidat et l’examinateur



REPRISE DES ÉPREUVES

Le Ministère de la FWB a fixé la date du 8 juin pour la reprise progressive de certaines de ses

activités qui nécessitent le présentiel.

Les mesures sanitaires adéquates sont mises en place.

 

La Direction des jurys reprend les

examens à partir du 8 juin.



 

REPRISE DES ÉPREUVES

Examens oraux

Reprise avec les examens de

français et de langue moderne 1 de

la formation commune. 

Examens écrits

Constat : locaux des jurys

inadaptés au rassemblement de

grands groupes.

3 solutions envisagées



Augmentation considérable du nombre

de jours d'examens

Impossibilité de garantir la clôture du

cycle 

Rédaction conséquente de versions

d'examens différentes à difficulté

identique

Convocation d'un grand nombre

d'examinateurs

Indisponibilité d'un grand nombre de

salles

Impossibilité de disposer

d'établissements scolaires à notre

guise

 

 

Discrimination des candidats

n'ayant pas de PC à domicile

Manque de matériel informatique

à disposition au sein du jury

Quid en cas de problème

informatique/connexion

Discrimination des personnes

ayant des besoin spécifiques.

Modifications conséquentes des

épreuves

Risque de tricheries

 

 

Examens écrits

SOLUTION 1 : 

 

DANS NOS LOCAUX EN

PETITS GROUPES

Non retenu - trop d'inconvénients

SOLUTION 2 : 

 

A DISTANCE VIA UN

SUPPORT

INFORMATIQUE

SOLUTION 3 : 

 

DÉLOCALISATION DANS DES

SALLES AVEC UNE PLUS

GRANDE SUPERFICIE

Non retenu - trop d'inconvénients

Deux lieux sélectionnés suite à

un appel d'offre selon les

critères suivants :

 

 

Mise en place des

mesures sanitaires

Infrastructure/matériel

Accessibilité du lieu

Personnel sur place

Disponibilités des salles

Coût (budget non prévu

initialement)

 

 

SOLUTION RETENUE

 



NOTIFICATION DES RÉSULTATS 

Corrections

Encodages des points

Vérifications

Délibérations

Notifications des résultats

Plusieurs notifications de résultats prévues en cours

de cycle.  

 

Processus nécessaire :

 

 

CESS = 3000 copies                -          CE1D = 1200 copies



PLANNING DES ÉPREUVES 

Décisions prises en fonction de l'ensemble des
candidats et des titres afin de permettre à tous de
s'inscrire dans les meilleures conditions possibles.

 
Notre préoccupation principale est d'assurer un

minimum d'implications négatives pour la certification
des candidats.



PLANNING DES ÉPREUVES 

CESS

Du 22/06 au

13/07

CE2D

Du 07 au

11/09

PARAMÉDICAL

Brevet : du

17 au 20/08

Bachelier :

du 31/08 au

4/09

CE1D

Du 21 au

28/08

DAES

En octobre



PLANNING DES ÉPREUVES : CESS 

Examens écrits : 

-  de 80 inscrits 

=>  Nos locaux à Bruxelles

+ de 80 inscrits

 => Liège ou La Louvière

 

Examens oraux :

=> Nos locaux à Bruxelles 

CESS

Ce planning rend possible une inscription

dans l'enseignement supérieur (date

limite d'inscription le 30 novembre) 

Exemption exceptionnelle de l'examen

oral si cote à l'examen écrit = ou + à

10/20 

Examens écrits :

Du 22/06 au 13/07

Examens oraux :

A partir du lundi 8/06 sur 

convocation 



PLANNING DES ÉPREUVES : CE1D 

Lieux : 

=>  Nos locaux à Bruxelles

=> La Louvière

(Dans la mesure du possible répartition des

candidats dans les 2 sites d'examens selon  le

lieu d' habitation).

 

 

Organisation des examens par les jurys

nécessaire à la régularisation des candidats  

Inspecteurs rédigent CE1D équivalant  à

celui initialement prévu

Passation en école non-organisable

Suppression de l'examen oral de langue

moderne

 

Dates : 

Du 21 au 28/08

 

CE1D



PLANNING DES ÉPREUVES : PARAMÉDICAL 

Brevet : 

=> Liège : Palais des congrès

 

Bachelier : 

=> Nos locaux à Bruxelles 

Une session unique cette année

Nouvelle période d'inscription 13 au 17/7

(uniquement pour ceux pas encore

inscrits)

Séance d'information 30/6

Dates permettront l'inscription en

enseignement supérieur

Brevet : 

Du 17 au 20/08

 

Bachelier :

Du 31/8 au 04/09

PARAMÉDICAL



PLANNING DES ÉPREUVES : CE2D

Examens cours au choix 

CE2DG : 

=>  Nos locaux à Bruxelles

Examens oraux :

=>  Nos locaux à Bruxelles 

Au vu des contraintes précédentes, pas

possible d'organiser les examens avant le

mois de septembre

Exemption exceptionnelle de l'examen

oral si cote à l'examen écrit = ou + à

10/20 

 

Examens cours au choix 

CE2DG : Du 7 au 11/9

Examens oraux :

A partir du 8 juin 

sur convocation

CE2D



 

Lieux : 

=>  Dans les écoles

=> Nos locaux à Bruxelles  

Notre plus grande difficulté d'organisation

50 options à organiser en collaboration

avec les écoles (pas d'infrastructure

propre, ni d'examinateurs qualifiés au jury)

Dates : 

A partir de juin

Au cas par cas 

 

OBG - CE2D - CESS

PLANNING DES ÉPREUVES : OBG CE2D ET CESS

Écoles elles-mêmes confrontées à des difficultés face à la mise

en place des mesures sanitaires

Solution alternative : organiser des examens pratiques par écrit ou

oralement



PLANNING DES ÉPREUVES : DAES

Une session unique cette année

Période d'inscription 24 au 28/8 

Séances d'information : 5 et 12/8

Dates permettront de confirmer

l'inscription en enseignement supérieur

et se mettre en ordre pour les

avis/décisions d'équivalence

Dates :

Dans le courant du mois

d'octobre

DAES

Examen écrit : 

A déterminer

Examens oraux :

=>  Nos locaux à Bruxelles



Liens utiles pour vous référer :

www.enseignement.be/jurys

jurys@cfwb.be

Merci pour votre attention


